
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARROND!SSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/015/INF-AEP/ASS SÉANCE DU 09 FÉVRIER 2026

OBJET: INFRASTRUCTURES
AEP—ASSAINISSEMENT — Remplacemem“ de IO prise d‘eOu dOns le Pe‘rrosu — Proje‘r eT
mise © jour du plcm de finouncemenî prévisionn9l.

L‘on deux mille vingl—six, le neuf du mois de février d 17 h 30, le Conseil Municipal de Io Commune
de PORTO—VECCI—IIO, régulièremen‘r convoqué le O2 fe‘vrier 2026 s‘esT re‘uni du lieu hdbiTuel de ses
se’onces, sous lo présidence de Monsieur Jeon—Chris‘rophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents: Jam—Christophe ANGELINI; Michel GIRASCI—Il; Emmo¤nuelle GIRASCI—ll;
Dumenico VERDONI; Joucky AGOSTINI; Notholie APOSTOLATOS; Véronique FILIPPI; Vincent
GAMBINI; Janine ZANNINI; Paule COLONNA CESARI; Jeanne STROMBONI; Marie—Antoinette
FERRACCI ; Claire ROCCA SERRA ; Nathalie CASTELLI ; Santina FERRACCI ; Grégory SUSINI ; Petru
VESPERINI; Johanna GUIDICELLI; Georges MELA; Etienne CESARI; Florence VALLI; Jean—Michel
SAULI.

Absents : Marie—Luce SAULI ; Didier LORENZINI ; Nathalie MAISETTI ; Stéphane CASTELLI ; Antoine
LASTRAJOLI; Ange Paul VACCA; Marcu Antonu TAFANI; Joseph TAFANI; Christiane REVEST;
Camille de ROCCA SERRA.

Avaient donné procuration : Marie—Luce SAULI a Nathalie APOSTOLATOS ; Didier LORENZINI a
Paule COLONNA CESARI; Nathalie MAISETTI a Dumenico VERDONI; Marcu Antonu TAFANI a
Grégory SUSINI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Il a été procédé, conformément a l’article L. 2I2I—I5 du Code Général des Collectivités Territoriales,
a l'élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces
fonctions qu’il a acceptées.
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Le M9ire soumeT au Conseil Municipc¤l le rapporî suivent.

Pour son alimentefion en eeu poTable, le hameau de Muraleddu exploiîe ecluellemenf une prise d‘eau en
rivière sur le Peirosu. En période d’e‘fiege, lorsque lo rivière est o sec, un dispositif de surpression sommaire et

présenté comme « provisoire » a été installé au niveau de Cipponu afin de permettre l’acheminement, en
refoulement/distribution, de l‘eau issue de l’unité de potobilisation de Nota

L’état des infrastructures de cette prise d‘eau ainsi que les difficultés liées a la préservation de la ressource,
sont aujourd‘hui majeurs:

— respect de la réglementation relative au débit réservé,
- indisponibiiité de la ressource environ i30jours par on,
- nécessité de mettre en place un traitement par filtration,
— mise en œuvre de périmétres de protection particulierement contraignants, conditionnant la

régularisation administrative de la prise.

Dons ces conditions, le maintien de la prise d’eau du Petrosu ne peut étre envisagé sans impacts significotifs
sur l’environnement et sans investissements financiers trés importants.

Il convient de rappeler que par délibération n° i7/O34/INF—AEP/ASS du 30 mars 20i7, le Conseil Municipal q
validé le principe de l'abandon de la prise en rivière du Petrosu (dite prise de Murqteddu) et a approuvé la
nature des travaux de renforcement des infrastructures permettant l‘alimentation de ce quartier a partir de
l‘eau provenant de l’unité de potabilisation de Nota

Afin de poursuivre les objectifs de cette opération, la Commune o confié au bureau d‘études CETEC une
mission de maitrise d‘oeuvre portant sur des travaux visant a suppléer lq prise d’eau en rivière du Petrosu par
une alimentation depuis l’usine de potobilisation de Nota, améliorer le rendement du réseau de distribution,
aujourd’hui affecté par des fuites importantes et récurrentes et moderniser le réservoir existent et ses
équipements.

Par délibération n° 25/i22/INF-AEP/ASS du i5 juillet 2025, le Conseil Municipql o approuvé l‘avant—projet de
ces travaux pour un montant prévisionnel d’opération de i 543 430,00 € HT, ainsi que le plan de financement

prévisionnel comme suit :
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Nature de la dépense Montant € HT TVA Montant € TTC

Travaux (TVA iO %) l 469 030,00 l4ô 903,00 i 6i5 933,00

Maitrise d‘oeuvre (TVA 20 %) 57 l50,00 ll 430,00 68 580,00

Contrôle Technique (TVA 20 %) 7 350,00 i 470,00 8 820,00

Coordination de Sécurité et de Protection de la Santé (TVA 20 %) 2 900,00 580,00 3 480,00

Etudes connexe (géotechnique, diagnostic amiante,) (TVA 20%) 5 000,00 i 000,00 6 000,00

Avis de publication (TVA 20 %) 2 000,00 400,00 2 400,00

Totaux 1 543 430,00 161 783,00 l 705 213,00

DESIGNATION TAUX € HT

Dépense éligible (Travaux, Maitrise d'oeuvre, CT, CSPC, Études) 1 541 430,00

> Agence de l‘Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC) 70 % 1 079 001,00

> Collectivité de Corse 10 % 154 143,00

Total Aides publiques 80 % 1 233 144,00

Part communale HT 20 % 308 286,00

Avis de publication (Dépense non éligible) 2 000,00

Montant TVA 161 783,00

Part communale TTC 472 069,00

Montant total € TTC 1 705 213,00



Le r<]pporf PROJET, récemmem‘ rendu pcw CETEC O apporté une légère révision du COÛT prévisionnel eT O

précisé l’organisation des irc1v<¤ux, compte ienu du contexte urbdin du quortier. Il confirme lo n¤ture des

trdVduX, dont les principales caæctéristiques sont les suivantes:

— mise en oeuvre, ou nivedu de l’école de Murdteddu, d‘un occéléroteur (surpresseur) équipé de deux

pompes de 14 m3/h, retoulont o un dénivelé de + 160 mètres

—
pose de 2,8 km de comlisc1tions de refoulement en tonte, de diemétre 80 mm,

—
pose de 2,9 km de canolisotions de distribution en tonte, de didmetre 150 mm,

— reprise de l‘étcmchéité des voiles et de lo coupole du réservoir de Muroteddu,

— reprise de petits ouvroges de génie civil et des équipements du réservoir de Muroteddu

Par ailleurs, dans un objectif permanent de qualité des travaux réalisés, l’opération devrd respecter les

principes de la Charte Qualité nationale des réseaux d‘eou potable. Cette exigence sero formellement
intégrée au Dossier de Consultotion des Entreprises.

Le rapport PROJET a déterminé le cout prévisionnel des travaux a 1 511 ôO0,00 € HT.

Ainsi, le cout prévisionnel de l’opération se décompose ainsi :

ll est rappelé que le 129 progromme d‘intervention de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse (2025—
2030) prévoit une mesure d‘aide relative a la « sécurisation de l‘alimentation en eau p0tdble (AEP2) », visant

la gestion durable de la ressource et la sécurisation de l‘alimentation en eau potable. Lo nature de l’opération

projetée s’inscrit pleinement dans ce cadre.

Sur cette base, le plan de financement prévisionnel serait le suivant:

II est donc demandé au Conseil Municipal d‘approuver le projet et la mise a jour du plan de financement de

l’opération.
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Nature de la dépense Montant € HT TVA Montant € TTC

Travaux (TVA iO %) 1 511 ôO0,00 151 160,00 l 662 7Ô0,00

Moitrise d‘oeuvre (TVA 20 %) 57 150,00 ll 430,00 68 580,00

Contrôle Technique (TVA 20 %) 7 350,00 1 470,00 8 820,00

Coordination de Sécurité et de Protection de la Santé (TVA 20 %) 2 900,00 580,00 3 480,00

Etudes connexe (géotechnique, diagnostic amiante,) (TVA 20%) 5 000,00 l 000,00 6 000,00

Avis de publication (TVA 20 %) 2 000,00 400,00 2 400,00

Totaux 1 586 000,00 166 040,00 1 752 040,00

DESIGNATION TAUX € HT

Dépense éligible (Travaux, Maitrise d‘oeuvre, CT, CSPC, Études, Avis de publication) 1 586 000,00

> Agence de l‘Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC) 70 % l 110 200,00

> Collectivité de Corse 10 % 158 600,00

Total Aides publiques 80 % 1 268 800,00

Part communale HT 20 % 317 200,00

Montant TVA 166 040,00

Part communale TTC 483 240,00

Montant total € TTC 1 752 040,00



Le Conseil MunicipOL

Ouï le rapporî ci—dessus presente per le 4ème Adjoint

Vu le Code General des Collectivités Territoriales

Vu lo de‘libe‘roiion n° i7/O34/INF—AEP/ASS du 30 mors 2017 reloiive o l’obondon de lo prise en rivière du Pe‘rrosu

(dite prise en rivière de Murotello) et re’olimentotion des secteurs de Renoiolo de Murotelio, Cipponu,
Mucchitone et Spicchi,

Vu lo délibéretion n° i9/O49/INF—AEP/ASS du 29 moi 2019 relotive o l’obendon de lo prise en rivière du Petrosu

(dite prise en rivière de Murotello) et re‘olimentetion des secteurs de Renoiolo de Muretello, Cipponu,
Mucchitone et Spicchi — Mise d jour du pldn de finoncement,

Vu Id délibération n° 25/i22/INF—AEP/ASS du 15 juillet 2025 relotive du remplacement de lo prise d‘eau dons
le Petrosu — Avont-projet et plon de tinoncement prévisionnel,

Vu l’ovis fovoroble de lo commission des Finonces, de l‘Administrotion Générole, du Personnel et des Attoires
Moritimes du 06 février 2026,

Après en ovoir délibéré

DÉCIDE

ARTICLE l : d’opprouver le projet de trovoux de remplocement de lo prise d’eou dons le Petrosu pour un
montont prévisionnel dei 586 OOO € HT, soiti 752 O40,00 € TTC, tel qu’exposé dons le ropport

qui précède.

ARTICLE 2: de réoliser cette opérotion (études et trovoux), selon les principes de lo Chorte Quolité
notionole des réseoux d’eou potoble et de mentionner dons les pièces du Dossier de
Consultotion des Entreprises que l’opérotion sero réolisée sous chorte quolité notionole des
réseoux d’eou potoble.

ARTICLE 3 : d‘opprouver lo mise o jour du plon de finoncement prévisionnel comme suit:

ARTICLE 4: d‘outoriser le Moire o solliciter les portenoires tinonciers de lo Commune pour l‘octroi de
subventions oux toux qui y sont indiqués

ARTICLE 5 : d’outoriser le Moire o entreprendre toute démorche et o signer ou nom de lo Commune tout
document utile ou finoncement et o lo réolisotion de cette opérotion.

ARTICLE 6 : Les crédits en dépenses et en recettes ottérents feront l’objet des inscriptions budgétoires
nécessoires oux imputotions correspondontes.
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DESIGNATION TAUX € HT

Dépense éligible (Trovoux, Moitrise d’oeuvre, CT, CSPC, Études, Avis de publication) I 586 000,00

> Agence de l’Eou Rhône Méditerronée Corse (AERMC) 7O % i ii0 200,00

> Collectivité de Corse IO % 158 600,00

Total Aides publiques 80 % I 268 800,00

Port communole HT 20 % 317 200,00

Montont TVA too 04000

Port communole TTC 483 240,00

Montant total € TTC I 752 040,00



LO présenTe proposiîion mise aux voix esT OdOpîé9:
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Ainsi foif et délibéré les jour, mois et on que dessus.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME,

Page 5 sur o

NOmbre de membres en exercice 32
Nombre de membres présenfs 22
Nombre de precura‘rions 4
Nembre de suffrc1ges exprimés 26
VOTes : pour

dom‘r procurations
contre
dont procur®îior13
obsîenîion
donf procuroîions
unonimiTe‘ X



Le secréfoire de séance

Peîru VESPERINI
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